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III.2 LE SECTEUR AUE 

Les règles ci-dessous complètent les dispositions générales applicables à l�ensemble des zones.  

De plus, les dispositions ci-après s�appliquent sauf indications contraires portées dans les OAP. 

 

Le secteur AUe correspond à des secteurs destinés à accueillir des équipements d�intérêt collectif.  

 

LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA CREATION DU SECTEUR 1AUE 

La création du secteur AUe a pour objectif d�améliorer le cadre de vie sur le territoire mais aussi de 

répondre à des besoins spécifiques (extensions d�équipements existants). 

 

Le règlement associé au secteur AUe est identique au règlement du secteur de la zone urbaine 

correspondante : le secteur Ue. 

 

 


